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b) l’accroissement et les caractéristiques des effectifs de la main-d’œuvre 
canadienne;

2. Que ledit Comité spécial soit composé des honorables sénateurs Blois, 
Bouffard, Brunt, Buchanan, Burchill, Cameron, Choquette, Connolly (Ottawa- 
Ouest), Courtemanche, Croll, Emerson, Haig, Higgins, Hnatyshyn, Horner, 
Hugessen, Inman, Irvine, Lambert, Leonard, MacDonald, Méthot, Monette, Pratt, 
Reid, Roebuck, Smith (Queens-Shelburne), Thorvaldson, Vaillancourt, Wall, 
White et Wilson (32);

3. Que le Comité soit autorisé à s’assurer les services de conseillers juridi
ques, de techniciens et autres employés qu’il jugera nécessaires aux fins de cette 
enquête;

4. Que le Comité soit autorisé à assigner des personnes, à faire produire 
documents et dossiers, à siéger durant les séances et les ajournements du Sénat, 
et de faire rapport de temps à autre.

Pour le mardi 17 mai 1960.

Par l'honorable sénateur Aseltine:
19 janvier,—La motion suivante—

Qu’une humble adresse soit présentée à Sa Majesté la Reine 
dans les termes suivants:

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.
Très Gracieuse Souveraine,

Nous, sujets très dévoués et très fidèles de Votre Majesté, le 
Sénat du Canada assemblé en Parlement, nous adressons à Votre 
Majesté pour lui demander de daigner faire présenter au Parlement 
du Royaume-Uni un texte législatif ainsi conçu:

Loi modifiant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique (1867).

Considérant que le Sénat et les Communes du Canada, assem
blés en Parlement, ont soumis des adresses à Sa Majesté, lui deman
dant de daigner faire présenter au Parlement du Royaume-Uni un 
texte législatif établissant les dispositions ci-après énoncées;

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, sur l’avis 
et du consentement des Lords spirituels et temporels et des Commu
nes, réunis en session du présent Parlement, et sur l’autorité de 
celui-ci, décrète:

1. L’article quatre-vingt-dix-neuf de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique (1867) est par les présentes abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

Modification 
relative à la 
durée des 
fonctions 
des juges.
30 et 31 
Vict., c. 3.

Durée des 
i fonctions 

des juges.
“99. (1) Sous réserve du paragraphe (2) du présent article, les 
juges des cours supérieures, des cours de district et des cours de 
comté resteront en fonction durant bonne conduite, mais ils pour
ront être révoqués par le gouverneur général sur une adresse du 
Sénat et de la Chambre des Communes.


